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b. Effectuer des escales à des fins non commerciales dans le territoire dl'autre partie contractante;
c. Faire escale sur le territoire d'une partie contractante aux points spécifiés pour cette route dans le tableau de routes annexé au présenaccord, afin d'y débarquer et d'y embarquer en trafic international depassagers, des envois postaux et des marchandises, en provenance ou idestination des points ainsi spécifiés qui se trouvent sur le territoire dil'autre partie contractante;
d. Transporter au cours du même vol, sur le territoire de l'autre parti(contractante puis hors de celui-ci, du trafic en transit en provenance otà destination de points situés dans des pays tiers;e. Omettre, lors de tout ou partie des vols, un ou plusieurs points inter-médiaires.

3. Rien au paragraphe 2 ci-dessus ne sera interprété comme conférant il'entreprise désignée d'une partie contractante le droit d'embarquer sur lEterritoire de l'autre partie contractante, contre paiement ou rémunération, de.passagers, des envois postaux ou des marchandises à destination d'un autrepoint situé sur le territoire de cette autre partie contractante.
ARTICLE III

1. Chaque partie contractante aura le droit de désigner par écrit à l'autrepartie contractante une entreprise de transports aériens pour l'exploitation desservices convenus sur les routes spécifiées.
2. Chaque partie contractante aura le droit, par notification écrite àl'autre partie contractante, d'annuler la désignation d'une entreprise de trans-ports aériens pour en désigner une autre.
3. Dès qu'elle aura été informée de la désignation d'une entreprise de trans-ports aériens d'une partie contractante, l'autre partie contractante accorderasans retard à cette entreprise l'autorisation d'exploitation requise, sous réservedes dispositions des paragraphes 4 et 5 ci-après.
4. Les autorités aémnn+i,,,.. ,v..- -.-

cnm, conormement aux d,
les aériens commerciaux


